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Numéro et site utiles : 

InfOR-études : 02/650.36.36 

www.enseignement.be 

Faire le bon choix 

 Les études supérieures en Communauté 

française se subdivisent en un 

enseignement de type court (débouchant 

sur le titre de bachelier professionnel, 

en 3 ans), et en un enseignement de type 

long (composé d’un bachelier de 

transition en 3 ans, suivi d’un master, 

en 1 ou 2 ans). Pour l’offre complète des 

études et l’annuaire des établissements, 

voir : www.enseignement.be  

 Les bacheliers professionnels sont 

organisés en hautes écoles, écoles 

supérieures artistiques (ESA), ainsi que 

dans l’enseignement supérieur de 

promotion sociale. 

 Les formations débouchant sur un 

master sont organisées dans les 

universités, certaines hautes écoles et 

écoles supérieures artistiques, et dans 

l’enseignement supérieur de promotion 

sociale pour la formation d’ingénieur 

industriel uniquement.   

Une accessibilité étendue 

 Les études supérieures et universitaires 

sont accessibles à tous les diplômés de 

l’enseignement secondaire supérieur, 

quelle que soit la filière d’études suivie 

dans le secondaire. 

 Il ne peut donc y avoir de discrimination 

à l’inscription vis-à-vis d’un certificat 

d’enseignement secondaire supérieur 

(CESS), qu’il soit délivré par 

l’enseignement général, technique ou 

professionnel.  

 Du point de vue pédagogique, 

l’enseignement secondaire de transition 

(général ou technique) prépare 

davantage à l’enseignement universitaire 

et supérieur de type long. 

 Pour ceux qui n’auraient pas obtenu le 

CESS à l’issue du secondaire, des 

alternatives existent pour entreprendre 

des études supérieures ou universitaires 

(notamment via l’examen d’admission 

des universités, les jurys de la 

Communauté française, etc.) Pour les 

jurys, voir : www.jurys.cfwb.be  

Un support aux études 

 Tout comme les centres d’information 

jeunesse, les universités et les 

établissements supérieurs offrent une 

aide pour s’orienter et bien choisir ses 

filières ; mais aussi pour se familiariser 

avec ce nouvel environnement.   

 Les universités et les établissements 

supérieurs organisent des services 

permettant de mieux réussir ses études 

(exemples : séances d’explication de 

cours, de remédiation, d’entraînement 

aux examens, parrainage par des 

étudiants d’années supérieures pour 

mieux comprendre la vie étudiante, 

coaching individualisé permettant de 

soutenir l’étudiant au début de ses 

études, etc.)  

 Dans les universités et les établissements 

supérieurs, il existe également des lieux 

favorisant l’étude : salles d’études, 

bibliothèques et salles informatiques. 

Un soutien financier 

 Les étudiants peuvent bénéficier de 

bourses (allocation d’études) de La 

Fédération Wallonie Bruxelles, 

accordées en fonction de critères 

financiers et pédagogiques. Pour plus 

d’informations : 

www.cfwb.be/allocations-etudes   

 Toutes les universités et les 

établissements supérieurs ont un service 

social étudiant. Ce type de service peut, 

sous certaines conditions, accorder une 

aide financière et matérielle aux 

étudiants qui en ont besoin.  

 Pour les étudiants bénéficiant des 

allocations d’études, l’inscription est 

gratuite.  

 Les supports de cours (syllabus) sont 

gratuits pour les étudiants boursiers.  
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